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- s A M E T L E P W E I P P E
DES NATIJNS UNIES

Le Conseil dcs Ministres de 1' Organisation de l'Unit£ Africaine, r^uni,

en sa 47eme session ordinaire a Addis Ab4ba, Ethiopie, du 22 au 27 fdvrier 1988,

la Declaration et le Programme d'Action adopt^s a Lom^ en aoflt

1985 sur le D^sarmement, le DeVeloppement et la S^curit^ en Afrique et

par la 23eme session ordinaire de la Conference des Chefs d'Etat et de Gouvernement

de I'1 Organisation,

Rappelant que la 44eme session du Conseil avait mis sur pied un Comit£ Ad

Hoc de Quatorze (14) merabres chargd d'entreprendre 1'examen d^taill^ de la Declaration

et du Programme d'Action de Lom£,

ẐgB£.A:J-'iL%PJ-lA ̂ a resolution AHG/Res.164 (XXIII) par laquelle la Conference

des Chefs d'Etat et de Gouvernement de 1' Organisation avait adopte" le document pre"-

pare par ce Corait^ et demand^ qu'il soit pr^sente a la Conference Internationale

sur la relation entre le disarmament et le d^veloppement, comme document refietant

les points de vue de 1" Afrique suf la question,

Con-sidergnt que le document final A/CONF. 130/39 de cette Conference Interna-

tionale tenue a New York du 24 aout au 11 eeptembre 1987 reconnalt pour la premiere

fois, qu'il y a un choix a faire entre la poursuite de la course aux armements et

la promotion du ddvelopperaent economique et social dans le monde, !

u compte-rendu verbal de la Conference pr^sent^ par le

President du Coraite Ad Hoc des 14,

1. REAFFIRME sa conviction que 1 ' application de la Declaration et du Programme

d'Action de Lome ne peut avoir que des effeta benufiques pour la securite et le

en Afrique.

2. PREND NOTE, avec satisfaction, de la reconnaissance par la Comraunaute inter-

nationale, du lien moral et politique qui existe entre le desarmement et le deVelop-

peraent, ainsi que de la ndcessit^ de 1'exprimer concretement par des mesures precises

aux Echelons national, regional et mondial.
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3. INVITE tous les Etats membres de 1'Organisation de I1Unite Africaine a contri-

buer activement, individuallament et collectivement, au suivi de 1'application du

Programme d'Action adopts1 par la Conference Internationale sur la relation entre

le de'sarraement et le d^veloppement.

4. NOTE avec satisfaction les r^centes initiatives prises par les super-puis-

sances dans le domaine du disarmament, ainsi que Involution des n4gociations bilate"-

rales et multilat^rales sur la question et LANCE un appel pressant a toutes les

grandes puissances afin qu'elies tiennent compte, dans les n^gociations sus-^voqu^es,

de la specificite des problemes de disarmament, de ŝ curitS et de d^veloppement

recontr̂ s dans les diverses regions du monde.

5. LANCE un appel a tous les Etats membres de 1'OUA pour qu'ils participant

a la 3eme session extraordinaire de1 I1 Assemble ĝ n̂ rale de 1'ONU consacrde au d^sar-

mement,'qui se tiendra a New York du 31 mai au 25 juin 1988;

6^ DEMANDE au Secretaire Ĝ n̂ ral de 1'OUA d1 assurer le suivi des re'sultats

de la Conference Internationale sur la relation entre le d^sarmement et le deVelop-

pement.

7; DEMANDE au Groupe des Experts des pays ntembres du Comite" Ad Hoc des Quatorze

a 1'ONU de pr^parer, en rapport avec le Secretariat de 1'OUA et le Centre Regional

des Nations Unies pour la Paix et le Desarmement en Afrique, le document refletant

les points de vue des Etats Africains sur I1ensemble des questions qui seront examinees

Ik la 3eme session extraordinaire de 1'ONU consacrde au Desarmement. Et DEMANDE

au Secretaire General de faire rapport a la prochaine session du Conseil des Ministres

sur la preparation de cette session.

8. DEMANDE en outre au Groupe dcs Experts de soumettre ledit document a I1ap-

probation de la 40eme session ordinaire du Conseil des Ministres.
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